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Arrêté du ministre de la santé publique du 31 
décembre 2009, fixant le règlement, le 
programme et les modalités du concours de 
recrutement de médecins spécialistes 
principaux de la santé publique.  

Le ministre de la santé publique,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007,  

Vu le décret n° 2008-3449 du 10 novembre 2008, 
portant statut particulier du corps médical hospitalo-
sanitaire, et notamment ses articles 12 et 14,  

Vu l'arrêté du ministre de la santé publique du 31 
juillet 2007, fixant le règlement et le programme du 
concours sur épreuves pour le recrutement de 
médecins spécialistes principaux de la santé publique.  

Arrête :  
Article premier - Les dispositions du présent arrêté 

fixent le règlement, le programme et les modalités du 
concours de recrutement de médecins spécialistes 
principaux de la santé publique prévu par les articles 
12 et 14 du décret susvisé n° 2008-3449 du 10 
novembre 2008.  

Art. 2 - Le concours de recrutement de médecins 
spécialistes principaux de la santé publique est ouvert 
par arrêté du ministre de la santé publique. Cet arrêté 
fixe :  

- le nombre de postes mis en concours,  
- la date de clôture de la liste des candidatures,  
- la date et le lieu du déroulement des épreuves.  
Art. 3 - Peuvent participer au concours susvisé, les 

médecins spécialistes de la santé publique, ayant une 
ancienneté de cinq (5) années au moins dans leur 
grade à la date du déroulement du concours. 

Art. 4 - Les demandes de candidature sont 
adressées obligatoirement par la voie hiérarchique.  

Ces demandes sont déposées au bureau d'ordre 
central du ministère de la santé publique ou aux 
bureaux d'ordre des directions régionales de la santé 
publique ou des structures et établissements dont 
relève le candidat, et ce, avant la date de clôture de la 
liste des candidatures.  

La date d'enregistrement aux bureaux d'ordre 
précités, fait foi de la date de dépôt de la demande de 
candidature.  

Dans un délai de quinze (15) jours avant la date du 
déroulement du concours, le candidat en personne ou 
par l'intermédiaire d'un mandataire dûment habilité à 
cet effet prouvant qu'il a adressé sa candidature dans 
les délais prescrits, doit rendre directement au 
ministère de la santé publique, son dossier 
professionnel et scientifique, classé selon la grille 
d'évaluation visée à l'article 5 du présent arrêté.  

Art. 5 - Le concours comporte :  
a- l'évaluation du dossier professionnel et 

scientifique du candidat conformément à la grille 
d'évaluation ci-jointe en annexe au présent arrêté : 
coefficient 2,  

b- une épreuve écrite, d'une durée de 2 heures 
portant sur deux sujets dans le cadre du programme de 
la spécialité du candidat : coefficient 1. Le candidat 
choisit l'étude de deux sujets parmi quatre sujets de sa 
spécialité conformément aux modalités suivantes : 
Chaque membre du jury du concours prévu par 
l'article 6 du présent arrêté propose cinq sujets entrant 
dans le cadre du programme de sa spécialité, chaque 
sujet est mis dans une enveloppe cachetée ne 
comportant aucune indication extérieure. Les quatre 
sujets susvisés sont tirés au sort, en présence des 
membres du jury du concours de la spécialité 
concernée et un candidat de chaque salle d'examen 
comportant des candidats de la spécialité.  

Art. 6 - Le concours susvisé est supervisé par un 
jury dont les membres sont désignés par arrêté du 
Premier ministre sur proposition du ministre de la 
santé publique. Il est composé de membres titulaires et 
de membres suppléants, tirés au sort.  

Chaque spécialité doit être représentée au jury 
comme suit :  

- deux membres titulaires et un membre suppléant 
pour chaque spécialité à laquelle un poste au moins a 
été attribué lors de la répartition des postes mis en 
concours avec un membre titulaire supplémentaire par 
cinq candidats lorsque le nombre de candidats de la 
spécialité concernée dépasse dix candidats,  

- un membre titulaire et un membre suppléant pour 
chaque spécialité à laquelle a été attribué un ou 
plusieurs postes communs avec d'autres spécialités 
groupées.  
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Les membres de jury sont choisis par tirage au sort 
successivement et jusqu'à obtention du nombre 
nécessaire de membres pour chaque spécialité, parmi les 
médecins spécialistes principaux de la santé publique 
ayant une ancienneté de deux (2) ans au moins dans leur 
grade à la date du concours, puis les médecins 
spécialistes majors de la santé publique, puis le corps des 
médecins des hôpitaux. Si l'effectif de ces médecins ne le 
permet pas pour une spécialité, il y aura recours au tirage 
au sort parmi les maîtres de conférences agrégés 
hospitalo-universitaires en médecine, puis parmi les 
professeurs hospitalo-universitaires en médecine.  

Le président du jury est choisi parmi les membres 
du jury visés au précèdent alinéa.  

Le tirage au sort des membres du jury est organisé 
par le ministère de la santé publique quinze (15) jours 
au minimum avant la date du déroulement du 
concours en séance publique au cours de laquelle, est 
procédé à la répartition des postes mis en concours 
pour les spécialités en attribuant à chaque spécialité 
un nombre de postes qui correspond à la proportion de 
ses candidats par rapport au total des candidats au 
concours. Lorsque la proportion de candidats de 
certaines spécialités ne permet pas d'attribuer un poste 
à chaque spécialité, les spécialités concernées sont 
groupées pour leur attribuer un nombre total de postes 
communs qui correspond à la proportion totale de 
leurs candidats au concours.  

Les résultats des travaux de cette séance sont 
consignés dans un procès-verbal.  

Art. 7 - Le jury du concours est chargé 
notamment de :  

- superviser le déroulement du concours,  
- établir, pour chaque spécialité, une grille de 

correction de chacun des quatre sujets soumis aux 
candidats dans le cadre de l'épreuve écrite, et ce, avant 
le démarrage de la correction de cette épreuve, le 
président et la majorité des membres du jury de la 
spécialité doivent signer ces grilles et les utiliser dans 
la correction de l'épreuve écrite d'une façon 
irrévocable sauf par accord commun signé par le 
président et la majorité des membres du jury de la 
spécialité concernée,  

- établir la liste des candidats admis classés par 
ordre de mérite et comportant les notes obtenues pour 
chaque spécialité ayant des postes individualisés et 
pour les spécialités groupées ayant un ou des postes 
communs, 

- établir une liste comportant les notes obtenues 
pour le reste des candidats.  

Art. 8 - Le jury du concours ne peut légalement 
fonctionner et délibérer qu'en présence de :  

- deux membres au moins par spécialité pour les 
spécialités auxquelles un poste au moins est attribué,  

- un membre par spécialité à laquelle des postes 
communs ont été attribué avec d'autres spécialités 
groupées.  

Cesse de faire partie du jury, tout membre qui n'a 
pas assisté à l'une des séances du concours.  

Les décisions du jury sont prises à la majorité des 
voix de ses membres présents, en cas de partage de 
voix, celle du président est prépondérante.  

Art. 9 - Les candidats admis sont classés par ordre 
de mérite pour chaque spécialité à laquelle un poste au 
moins est attribué, ainsi que pour les spécialités 
groupées ayant un ou des postes communs. Si deux 
candidats ou plus ont obtenu la même moyenne, la 
priorité est accordée au plus ancien dans le grade et si 
cette ancienneté est la même, la priorité est accordée 
au plus âgé.  

Art. 10 - Le président et les membres du jury du 
concours sont soumis à l'obligation de discrétion 
prévue par l'article 7 de la loi n° 83-112 du 12 
décembre 1983 susvisée, et ce, pour tous les travaux et 
délibérations relatifs au concours.  

Art. 11 - Le jury du concours doit obligatoirement 
terminer ses travaux dans un délai ne dépassant pas deux 
(2) mois à partir de la date du déroulement du concours 
et remettre un procès-verbal au ministre de la santé 
publique, signé par le président, deux membres au moins 
par spécialité à laquelle un poste au moins est attribué, et 
un membre par spécialité pour les spécialités groupées 
ayant des postes communs.  

Le procès-verbal comporte les différentes données 
et documents relatifs à l'évaluation, aux notes, au 
classement et aux résultats du concours. Le président 
du jury joint également au procès-verbal un rapport 
sur le déroulement du concours comportant les 
diverses observations et propositions.  

Art. 12 - Sont abrogées toutes les dispositions 
antérieures contraires au présent arrêté et notamment 
l'arrêté du 31 juillet 2007 susvisé.  

Art. 13 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 31 décembre 2009. 
Le ministre de la santé publique 

Mondher Zenaidi 
Vu 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi
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